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Décanat de la recherche, de la création et de l’innovation
Université du Québec à Chicoutimi



Fondation canadienne pour l’innovation
Fonds des leaders John-R.-Evans
LETTRE D’INTENTION INTERNE UQAC · HIVER 2026

Le Fonds des Leaders John-R.-Evans (FLJE) de la Fondation canadienne pour l’innovation (FCI), permet à l’Université d’acquérir des infrastructures nécessaires pour la réalisation de programmes de recherche. Afin de faciliter l’implantation de telles infrastructures de recherche, les dossiers à soumettre aux concours du FLJE font l’objet d’un processus de sélection interne. 

L’enveloppe disponible pour le présent concours interne est de 400 000 $. 


Dans le cadre de cet appel à concours interne, l’Université sélectionnera des projets dont la contribution FCI sera entre 100 000 $ et 150 000 $ maximum.
Exemple de financement d’un projet : 
FCI - 100 000 $					FCI – 150 000 $
Gouvernement du Québec - 100 000 $ 		Gouvernement du Québec – 150 000 $
Contributions partenariales - 50 000 $ 		Contributions partenaires – 75 000 $
Total du projet - 250 000 $ 			Total du projet – 375 000 $
(Des contributions de partenaires au-delà du 50K ou du 75K pourraient augmenter le financement total du projet)

Date limite pour le dépôt de la lettre d’intention : le jeudi 29 janvier 2026, à 16 h 30
Les lettres d’intention reçues après cette date ne seront pas considérées. 

Annonce des résultats : Février-mars 2026

Les personnes candidates principales dont le projet sera sélectionné pourront choisir entre deux dates de dépôt à la FCI soit le 15 juin 2026 ou le 15 octobre 2026.

	Programme
	Date limite LI interne
	Date limite de l’organisme

	FLJE – Sélection interne
	29 janvier 2026
	15 juin 2026

	
	
	15 octobre 2026



Avant d’être acheminées au comité de sélection, les lettres d’intention (LI) feront l’objet d’une analyse de la faisabilité des projets soumis. Les personnes suivantes (ou leurs représentant.es) constituent ce comité de faisabilité : 
· Doyenne de la recherche, de la création et de l’innovation;
· Un.e professeur.e désigné.e par la doyenne;
· Direction administrative de la mutualisation des infrastructures majeures de recherche;
· Direction du Service des immeubles et équipements/ Responsable de la gestion contractuelle et planification des investissements (Approvisionnement);
· Direction du Service des technologies de l’information;
· Direction du Service de la bibliothèque et des archives.

Par la suite, les conclusions de cette analyse de la faisabilité des projets seront communiquées au comité de sélection, qui aura la composition suivante :
· Vice-recteur à la recherche, à la création et à l’innovation ou son ou sa représentant.e;
· Doyenne de la recherche, de la création et de l’innovation;
· Professeur.e désigné.e par la doyenne (la même personne ayant fait partie de l’analyse de la faisabilité des projets).

Les preuves de validation provenant des différents services n’ont pas à être fournies à cette étape du concours interne.
Étapes du concours

	Novembre – décembre 2025
	Lancement du concours interne

	
	Planification de la rencontre avec les membres du comité pour l’analyse de la faisabilité des projets

	
	Sollicitation des évaluateurs

	29 janvier 2026
	Réception des lettres d’intention

	Février 2026
	Analyse de la faisabilité des projets soumis

	Février 2026
	Tenue du comité de sélection des LI

	Février/mars 2026
	Annonce des résultats

	15 juin 2026 ou octobre 2026
	Dépôt des demandes des projets retenus auprès de la FCI


Instructions générales
1. Insérez vos réponses dans les sections INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES 
Votre demande doit respecter le nombre de caractères (espaces inclus) indiqué pour chacune des sections. 
2. Ne modifiez ni le texte du gabarit ni la présentation (police, taille des caractères, marges et interlignes). Retirer le surlignage dans vos réponses. 
3. Vous pouvez insérer des figures et des tableaux.
4. Ne joignez pas les pages de couverture.
5. Le présent formulaire doit être converti en format PDF et transmis au plus tard le jeudi 29 janvier 2026 à 16 h 30 au Décanat de la recherche, de la création et de l’innovation via : DRC_recherche@uqac.ca
6. Pour le dépôt de votre demande, en plus du formulaire, vous devrez joindre :
· Un CV admissible aux conseils et fonds subventionnaires, incluant les contributions détaillées, de la personne candidate principale;
· La résolution de l’assemblée départementale précisant que l’infrastructure demandée est en lien avec les orientations du département. Si le projet implique des professeur.es de plus d’un département, des résolutions provenant de tous les départements impliqués sont requises;
· Le fichier Excel relatif au budget.
 Note : Le formulaire électronique de la FCI ne sera pas utilisé pour l’évaluation interne.
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Renseignements à propos de la personne candidate principale

Nom complet : INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES

Département : INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES

Unité de recherche (s’il y a lieu) : INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES

Téléphone : INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES

Courriel : INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES

Programme visé pour la FCI :
FLJE non affilié  	☐
FLJE Chaire du Canada	☐
FLJE – CRSNG		☐
FLJE – CRSH	☐

Date visée pour le dépôt de la demande auprès de la FCI : 
15 juin 2026	☐
15 octobre 2026	☐

Utilisateurs principaux :
Identifiez les professeurs de l’UQAC qui utiliseront l’infrastructure demandée. Les projets interétablissements sont permis.

	Nom Complet
	Département
	Affiliation

	INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES
	INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES
	INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES

	
	
	

	
	
	




Renseignements à propos de la demande

Titre du projet : INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES

Discipline : INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES

Mots-clés : INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES


Résumé court (1000 caractères)

INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES



Aperçu du projet d’infrastructure (1 page)
INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES


Aperçu du programme scientifique (1 page)
Dans votre description, veuillez fournir des informations sur les points suivants : la description des activités de recherche ou de développement technologique dans un domaine de priorité de l’UQAC, le caractère novateur et réalisable du programme de recherche dans les contextes national et international.

INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES


Intérêt du projet d’infrastructure pour l’UQAC (1 page)
Dans votre description, veuillez fournir des informations sur les points suivants : l’arrimage du projet d’infrastructure et des projets de recherche concernés avec les programmes de cycles supérieurs, avec les unités de recherche, avec les ressources professorales et matérielles des départements, expliquez de quelle façon elle pourra générer des revenus à l’externe afin d’assurer sa pérennité. 

INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES





Informations financières
Exemple de financement d’un projet : 
FCI - 100 000 $				FCI – 150 000 $
Gouvernement du Québec - 100 000 $ 		Gouvernement du Québec – 150 000 $
Contributions partenariales - 50 000 $ 		Contributions partenaires – 75 000 $
Total du projet - 250 000 $ 			Total du projet – 375 000 $
(Des contributions de partenaires au-delà de 50K ou 75k pourraient augmenter le total du projet)


	Contribution demandée à la FCI 
maximum 40 % du coût total
	INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES

	Contribution Gouvernement du Québec
40 % du coût total
	INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES

	Contribution des partenaires 
20 % du coût total
	INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES

	Coût total du projet
	INSÉREZ ICI VOS RÉPONSES







Pour information seulement
 Grille d’évaluation FCI – Fonds des leaders John-R.-Evans

	Critères d’évaluation FCI

	Recherche ou développement technologique : les activités de recherche ou de développement technologique sont novatrices, réalisables et conformes aux normes internationales.
· [bookmark: _Hlk127887749]Activités de recherche ou de développement technologique dans un domaine de priorité de l’établissement
· Caractère novateur et réalisable des activités proposées dans les contextes national et international

	Chercheurs : les chercheurs font preuve d’un niveau d’excellence et de leadership approprié au stade de leur carrière. Ils ont l’expertise ou les collaborations pertinentes pour mener les activités de recherche ou de développement technologique,
· Rendement antérieur des chercheurs y compris l’expertise scientifique et technique pertinente pour mener les activités proposées
· Contributions des collaborateurs et partenaires essentiels au succès des activités proposées

	Infrastructure : l’infrastructure demandée est nécessaire et appropriée pour mener à bien les activités de recherche ou de développement technologique proposées.
· Pertinence des articles demandés
· Si présence d’une infrastructure existante dans l’établissement et la région, pourquoi elle ne peut être utilisée

	Engagement de l’établissement et pérennité : l’infrastructure est utilisée de façon optimale et pérenne grâce à des engagements concrets et appropriés durant sa durée de vie utile.
· Plan de gestion incluant des informations sur l’utilisation optimale
· Renseignements détaillés sur les coûts d’exploitation et de maintenance, sources de financement y compris l’engagement de l’établissement

	Retombées pour les canadiens — les résultats des activités de recherche ou de développement technologique seront transférés par des voies appropriées aux utilisateurs finaux possibles et engendreront probablement des retombées sociales, économiques, environnementales ou en matière de santé pour le Canada, y compris une formation de haute qualité et des compétences améliorées pour le PHQ
· Description des retombées socioéconomiques potentielles
· Plan de mobilisation du savoir ou voies de transfert.




image1.jpeg
UQAC




